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 Une solution pour vos objets encombrants et matériaux recyclables 
 Un moyen efficace de lutter contre les dépôts sauvages 



POURQUOI UNE DECHETTERIE ? 
 
La déchetterie répond aux impératifs issus de la loi du 13 juillet 1992, dont l’un des 
objectifs est de stopper la mise en décharge d’ordures ménagères brutes (non triées ou non 
traitées au préalable) d’ici 2002. 
 
Complétant le programme de collecte sélective déjà mis en place depuis le 31 mars 1999, 
la déchetterie accueille les déchets que l’on ne peut jeter ni dans la poubelle 
ménagère, ni dans les conteneurs des points d’apport volontaire. 
 
Elle trouve sa juste place dans une politique globale et locale de gestion des déchets 
ménagers. 
 
 
 
COMMENT FONCTIONNE LA DECHETTERIE ? 
 

La déchetterie est un espace clos, aménagé et gardé. 
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DNR : déchets non recyclables         DMS : déchets ménagers spéciaux 
 
 
Les particuliers peuvent y déposer gratuitement leurs déchets en les triant. 
 
Sur place, un gardien pourra vous aider et vous informer ; il est important de suivre ses 
conseils pour une meilleure valorisation. 
 
 



DECHETS ACCEPTES (dans la limite de 5 m3 par jour) : 
 

 Ferraille : appareils électroménagers, vélos, sommiers métalliques… 
 

 Gravats : matériaux de démolition, carrelage… 
 

 Déchets verts : tontes de gazon, tailles diverses, feuilles… 
 

 Cartons : gros cartons d’emballage que l’on ne peut pas mettre dans les conteneurs 
jaunes des Points d'Apport Volontaire 

 
 Divers non recyclables : bâches plastiques, matelas, jouets cassés… 

 
 Bois : mobilier, portes et fenêtres sans vitrage… 

 
 Palettes 

 
 Huile de vidange 

 
 Pneumatiques : de cycles et d’automobiles exclusivement 

 
 Déchets ménagers spéciaux (D.M.S.) : peintures, solvants… 

 
 Batteries 

 
 Piles 

 
 Vêtements, chaussures : en bon état et uniquement en sacs 

 
De plus sur chacune des déchetteries, on retrouve les conteneurs (verre, papiers, 
emballages recyclables) des points d’apport volontaire. 
 
 
 
ACCES PAYANT POUR LES ARTISANS, COMMERCANTS ET 
PROFESSIONS VITICOLES : 
 
Les carnets sont en vente au siège administratif de la Communauté de Communes 
(paiement uniquement par chèque). 
Un carnet est composé de 20 tickets représentant ¼ de m3 de déchets soit au total 5 m3 par 
carnet. 

 
A chaque passage à la déchetterie, le professionnel doit délivrer un ou plusieurs tickets 
suivant le volume de déchets constaté par le gardien. 
 
L’accès est limité aux véhicules dont le PTAC est inférieur à 3.5 tonnes. 



DEVENIR DES DECHETS TRIES : 
 
Les matériaux ainsi triés sont orientés vers les différentes filières de valorisation, d’où 
l’importance de la qualité du tri par les particuliers. 
 
 les métaux sont refondus pour fabriquer de nouvelles pièces 
 les déchets verts sont transformés en compost pour la réhabilitation de sites, comme 
les anciennes décharges 
 les DNR sont enfouis en centre de stockage contrôlé 
 les bouteilles et flacons plastiques sont recyclés en fibre textile, tuyaux, revêtements 
de sol, flacons non alimentaires 
 avec le verre, les verriers font de nouvelles bouteilles 
 avec les journaux et magazines, les papetiers fabriquent du carton et du papier recyclé 
 les vêtements et les chaussures sont récupérés par l’association RELAIS 
 les gravats servent de remblai ou sont enfouis en centre de stockage 

 
Les autres matériaux (piles, huile, batteries…) subissent un traitement spécifique et sont 
détruits. 
 
 
 
HORAIRES D’OUVERTURE (sauf jours fériés) 
 
 
 HORAIRES ETE (du 1er avril au 31 octobre) 
FLAGEY ECHEZEAUX 

Rue du Chemin neuf 
 

Lundi : 14h – 18h 
Mercredi : 8h – 12h 

Samedi : 8h – 12h et 14h – 18h
 

℡ 06.85.67.65.56 
ou 06.08.48.56.88 

QUINCEY 
Rue de la station 

 
Lundi : 8h – 12h 

Mercredi : 14h – 18h 
Samedi : 8h – 12h et 14h – 18h 

 
℡ 06.85.67.65.56 
ou 06.08.48.56.88 

NUITS SAINT GEORGES 
Route de Chaux 

 
Du lundi au vendredi : 14h – 18h 

 
Samedi : 8h – 12h et 14h – 18h  

 
℡ 06.82.92.12.55 

 
 
 
 
 HORAIRES HIVER (du 1er novembre au 31 mars) 
FLAGEY ECHEZEAUX 

Rue du Chemin neuf 
 

Lundi : 14h – 17h 
Mercredi : 9h – 12h 

Samedi : 9h – 12h et 14h – 17h
 

℡ 06.85.67.65.56 
ou 06.08.48.56.88 

QUINCEY 
Rue de la station 

 
Lundi : 9h – 12h 

Mercredi : 14h – 17h 
Samedi : 9h – 12h et 14h – 17h 

 
℡ 06.85.67.65.56 
ou 06.08.48.56.88 

NUITS SAINT GEORGES 
Route de Chaux 

 
Du lundi au vendredi : 14h – 17h 

 
Samedi : 9h – 12h et 14h – 17h  

 
℡ 06.82.92.12.55 

 
 
 
 
Pour toutes informations complémentaires : 03.80.61.29.72 
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